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ewis (secrétaire parlementaire du vice-premier
président du Conseil privé): Monsieur le Prési-

iis faire une brève remarque qui vient s'ajouter
s observations des députés de tous les côtés. Le
à la période des questions est précieux. Les

is les partis qui désirent poser une question et
comptes au gouvernement, peuvent le faire

ériode de 45 minutes. Ainsi, pour ce qui est de
iominations, qui devrait avoir lieu en comité, de
is les députés en conviennent, je crois qu'il serait
aisser cette tâche aux comités, plutôt que d'utili-
les questions à cette fin.

lent: Les députés ont pris part au débat sur le
lement et j'accepte de très bonne grâce les pro-
emier ministre (M. Mazankowski). Je voudrais
inition d'un nrécédent Un nrécédent est u fiait

discuter. Quoi qu'il en soit, je leur sais gré de leurs observa-
tions. Je le répète, les députés ne devraient pas croire que parce
que la présidence décide de passer l'éponge sur quelque chose
dans certains cas, dans l'intérêt de l'ordre, du bon sens et de la
bonne entente, un précédent est nécessairement créé. Ce n'est
pas ainsi que l'entend la présidence.
• (1550)

M. Murphy: Je voudrais faire un rappel au Règlement et
soulever une objection dont vous avez déjà parlé à propos de
l'intervention du député de Victoria (M. McKinnon). Le
député de Saint-Denis (M. Prud'homme) a déclaré que, de
toute évidence, le secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé (M. Lewis) se servait effectivement des feuillets
bleus de la Chambre. J'ai cru comprendre, monsieur le Prési-
dent, que vous ne vous êtes pas engagé à examiner la question,
mais que vous avez conseillé aux députés de le faire. A mon
avis, c'est une question que vous devriez examiner vous-même.

n- M. le Président: Je puis peut-être dissiper les craintes des
'l- députés. La présidence examinera effectivement la question.
a Pour la régler, il lui faudra peut-être en discuter avec les dépu-

et tés. J 'accorde le plus grand sérieux à l'argument qui a été sou-
levé il y a quelques minutes.

M. Mazankowski: Monsieur le Président, je demande le

n-consentement unanime pour revenir à l'étape de la présenta-
irtion dus projets de loi dans le but justement de présenter, au
ce nom duministre de la Consommation et des Corporations (M.ce
pé Andre), une loi tendant à modifier la Loi sur les brevets.

M. le Président: Le vice-premier ministre demande le con-
nt sentement unanime pour revenir à une étape antérieure de nos
ui travaux. Y a-t-il consentement unanime?

Des voix: D'accord.

Il n'y a pas de consentement unanime.
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finition d'un vrécédent Un précédent est un fait


